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Obligations du cahier des charges 
Période 

d’application 
Modalités de contrôle 

Caractérisation de l’anomalie et calcul de la 
sanction1 

Formation à réaliser au cours des deux premières années de l'engagement. Se référer 
au point 7.1. 

Avant le 15 mai 
2027 

Contrôle sur place 
Vérification de l’attestation de 

formation 

Anomalie réversible, dossier, totale, 
d’importance égale à 0,06. 

 

Enregistrement des pratiques agricoles sur toutes les parcelles de terres arables de 
l’exploitation, en particulier les interventions effectuées sur les infrastructures agro-
écologiques et terres en jachère de l’exploitation (date d’intervention, type 
d’intervention, matériel utilisé). 
 
ATTENTION : Le cahier d’enregistrement constitue une pièce indispensable au contrôle 
de plusieurs obligations. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier constatée le jour 
du contrôle se traduira par le constat d’anomalies et le cas échéant par l’application du 
régime de sanction pour toutes les obligations ne pouvant être contrôlées. 
 

Sur toute la durée 
du contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

d’enregistrement 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 0,05. 

 

Participer aux réunions d'échanges de pratiques entre agriculteurs organisées par 
l'animateur (au moins une demi-journée par an sur la durée de l'engagement). 
 

Sur toute la durée 
du contrat 

Contrôle sur place 
Vérification de l’attestation de 

participation aux réunions 

Anomalie réversible, dossier, totale, 
d’importance égale à 0,05. 

Avoir chaque année au moins 20% des terres arables de l’exploitation en cultures à bas 
niveau d'impact OU en cultures de légumineuses. Se référer au point 7.2.  

Sur toute la durée 
du contrat 

Contrôle administratif 
Sur la base des éléments du dossier 

PAC 
 
 

Anomalie réversible, dossier, à seuils (par 
tranche de 5%), d’importance égale à 0,4. 

 

Sur au moins 90% des terres arables de l’exploitation : interdiction de retour d'une 
même culture deux années de suite sauf pour les légumineuses pluriannuelles et 
prairies temporaires. Se référer au point 7.2. 
 

Sur toute la durée 
du contrat 

Contrôle administratif 
Sur la base des éléments du dossier 

PAC 

Anomalie réversible, dossier, à seuils (par 
tranche de 15%), d’importance égale à 0,3. 

 

Sur au moins 90% des terres arables de l’exploitation, avoir au cours des 5 ans : 
- soit au moins 1 culture d’hiver, 1 culture de printemps, 1 culture à bas niveau 

d’impact ou légumineuse sur 3 années distinctes ; 
- soit au moins 2 années de légumineuses pluriannuelles ou de prairies 

temporaires 
 
Se référer au point 7.2. et 7.3. 
 

Sur toute la durée 
du contrat 

Contrôle administratif 
Sur la base des éléments du dossier 

PAC 

Anomalie réversible, dossier, à seuils (par 
tranche de 15%), d’importance égale à 0,4. 

 

A partir de la deuxième année d'engagement, avoir au minimum 1% des terres arables 
de l’exploitation en jachères mellifères. Se référer au point 7.4. 
 

A partir du 15 mai 
2026 

Contrôle administratif 
Sur la base des éléments du dossier 

PAC 

Anomalie réversible, dossier, à seuils (par 
tranche de 15%), d’importance égale à 0,1. 
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Obligations du cahier des charges 
Période 

d’application 
Modalités de contrôle 

Caractérisation de l’anomalie et calcul de la 
sanction1 

Les surfaces comptabilisées ici doivent répondre à la définition de l’écorégime 
 

 

A partir de la quatrième année d'engagement, avoir au minimum 0,2% des terres 
arables de l’exploitation en haies. Se référer au point 7.4. 
 
Les éléments comptabilisées ici doivent répondre à la définition de la BCAE 8 de la 
conditionnalité. 
 

A partir du 15 mai 
2028 

Contrôle administratif 
Sur la base des éléments du dossier 

PAC 

Anomalie réversible, dossier, à seuils (par 
tranche de 15%), d’importance égale à 0,1. 

Absence d'intrant sur la totalité des infrastructures agro-écologiques et des terres en 
jachère de l’exploitation (produits phytosanitaires et engrais minéraux) et absence 
d'intervention sur les haies entre le 16/3 et le 15/8.. 

Sur toute la durée 
du contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques et 
contrôle visuel 

 

Anomalie réversible, dossier, totale, 
d’importance égale à 0,05. 
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https://agriculture.gouv.fr/la-pac-2023-2027-en-un-coup-doeil
https://agriculture.gouv.fr/la-pac-2023-2027-en-un-coup-doeil
https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/html/public/aide/formulaires-2025.html
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